
Déchèteries 
Bourg St Maurice Arc 1800 Montvalezan Tignes  

Les Brévières

Horaires  
d'été

Du 1er avril au 
30 septembre

Du lundi  
au samedi :

9h00-12h00 
et 14h00-18h00

Lundi et mercredi : 
9h00-12h00

Mardi, jeudi et  
samedi :
13h30-17h

Vendredi :
9h00-12h00  
et 13h30-17h00

Mardi et jeudi :
9h-12h

Lundi, mercredi,  
vendredi et samedi :
13h30-18h

Horaires d’été 
jusqu’au 30 novembre 
pour cette déchèterie

Du lundi  
au samedi :

9h00-12h00
et 14h00-18h00

Horaires 
d'hiver

Du 1er octobre 
au 31 mars

Du lundi au
samedi :

9h00-12h00 
et 14h00-17h00

Lundi et mercredi :
9h00-12h00

Mardi, jeudi, samedi :
13h30-17h00

Vendredi :
9h00-12h00 
et 13h30-17h00

Mardi, jeudi  
et samedi :
13h30-17h15

Horaires d’hiver à 
partir du 1er  décembre 
pour cette déchèterie

Du lundi au
samedi :

9h00-12h00 
et 14h00-17h00

Adresses et 
Téléphones

Rue de Pinon
Bourg Saint 
Maurice 
04.79.07.34.74

Route de la Croisette 
Arc 1800 
Bourg Saint Maurice
04.79.09.96.03

Les Envers 
Montvalezan
 
06.08.10.99.79

Rte Départementale  
Tignes Les 
Brévières
04.79.06.44.13
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Service Réduction et Tri des Déchets
Communauté de Communes de Haute Tarentaise

8 rue Saint Pierre BP n°1 - 73707 SÉEZ cedex
04.79.41.08.53 - tri-reduction@hautetarentaise.fr

www.hautetarentaise.fr

• Les déchèteries permettent aux particuliers de déposer gratuitement les encombrants.
• Les professionnels doivent se procurer des tickets payants : 10 € l’unité auprès de la 

Communauté de Communes à Séez ou des mairies de Haute Tarentaise (sauf Villaroger et 
Les Chapelles). A Bourg Saint Maurice et Val d’Isère, la vente se fait auprès des Services 
Techniques de la mairie (Bourg Saint Maurice, rue de Pinon à proximité de la déchèterie / 
Val d’Isère, à l’entrée de la station, sur la droite avant La Daille).

[LE SAVIEZ-VOUS ?]
LA MAJORITÉ DES MATÉRIAUX PEUVENT ÊTRE RECYCLÉS OU RÉEMPLOYÉS.

LES DÉPOSER EN DÉCHÈTERIE, C’EST LEUR DONNER UNE SECONDE VIE.



Meubles, canapés, coussins, couettes à Bourg Saint Maurice 
et Tignes

Appareils électroménagers (chauds et froids, petits et gros) et 
matériel électronique (écrans) dans les Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques : DEEE

Huiles usagées, huiles alimentaires
(non professionnelles pour ces dernières)

Piles, ampoules récentes à faible consommation

Pneus (sauf agraires), batteries

Cagettes, bois et cartons

Skis, snowboards, bâtons, chaussures, casques et autres 
articles de sports et loisirs de plein air

Pots de peintures, vernis, solvants, acides, 
produits toxiques, phytosanitaires et cartouches d’encre

Textiles (vêtements, chaussures, linge de maison),
à Bourg Saint Maurice et Tignes
Métaux (ferraille)

Gravats, vaisselle cassée, fenêtres et autres matériaux de 
construction
Plâtre et plaques de plâtre à Bourg Saint Maurice et Tignes

Déchets verts à Bourg Saint Maurice et Tignes

Quels matériaux sont acceptés ?


